L'institut arabe de développement des villes

La stratégie de développement des villes

L'amélioration de l'habitation désordonnée

Les recommandations des trois ateliers de travail
Préambule:
Dans le cadre du programme de l'unité des stratégiques de développement des villes arabes à l'institut arabe de développement des villes, l'institut  a tenu  trois (3)  ateliers de travail de formation au cours des années (2007/ 2008)  dans trois régions du district du moyen orient  et de l'Afrique du Nord (MENA), a propos de les moyens d'amélioration et l'élévation du niveau des quartiers désordonnés, et ce, dans le cadre national des pays arabes.

 Les  participants dans les trois ateliers:
· les responsables aux municipalités
· les décideurs locaux.

· Les guides dans le milieu social local.

·  Les spécialistes locaux.
· Les autres associés.

· 'ils ne s'étendent pas.

· Les organisations internationales comme la banque Mondiale, l'alliance des villes, les précipitations…etc.

· Quelques villes du district du moyen orient  et de l'Afrique du Nord.
☻Les objectifs de atelier de travail:

     ♥ L'entraînement des responsables et techniciens locaux sur l'opération d'élévation du niveau des quartiers pauvres et désordonnés pour ce qui est des domaines suivants:

· Assimilation des conceptions et délimitation des politiques:
·  Exécution- stratégies et traits accompagnant.

· L'administration locale — consolidation des efforts de la société.
· Complémentarité avec les infrastructures urbaines établies.

· Listes des priorités de la promotion- conformément aux besoins.

·  Etapes et niveaux de participation des sociétés.

· Rôle des spécialistes et des techniciens dans l'exécution de l'opération.
· Exigences des associés, prévisions et les services demandés.

· Guide de renseignement pour entrer en contact avec les régions historiques. 

· Etablissement d'une stratégie globale de développement.

· Préparation des indices de renseignement pour la promotion des zones désordonnées.

· Préparation d'un plan de promotion claire et règlements organisant son exécution.

· Promulgation de législations pour la promotion des zones désordonnées.

· Préparation du coût des différentes étapes du projet.

· Préparation d'un plan de travail global, des projets qui ont été déjà approuvés.
 ♦ L'effet:
  Une prise de conscience générale de la nature et l'importance des projets de promotion des quartiers pauvres et le fardeau des quartiers pauvres et le fardeau économique et les effets social et économique sur leurs populations et les populations locales et la municipalité et les affaires commerciales locales et la nation en général.   
♦ Les résultats:

· Les directives instructives et préparatoires qu'il faut suivre avant de commencer dans l'exécution de n'importe quelle opération du projet de promotion et de développement des zones désordonnées. 
· Les règlementations de  planification  et de construction qui contrôlent n'importe quel projet avenir pour le développement et la promotion en réalité.

· Des législations administratives permettant aux municipalités et administratifs locaux de présenter des remèdes aux affaires de  possession des terrains et le relogement ou la compensation au profit des habitants  migrants, le contrôle de la construction de nouvelles habitations désordonnées...ect.

· Expériences des différentes villes de l'intérieur du district et internationalement dans l'investissement des projets de développement. 
· Amélioration de capacités administratives à l'intérieur de l'autorité locale ainsi que la société civile en vue  de procéder au développement durable local et de sa gestion. 
        ♦ Les trois ateliers de travail:

· Le premier atelier de travail d'entraînement à propos: les voies d'amélioration les quartiers désordonnés dans le cadre national du district de moyen orient et du Nord de l'Afrique; il s'agit de l'atelier de travail No (1) à Amman- royaume de Jordanie ( 18- 20 Février 2007) ; cet atelier s'est intéressé à l'implantation des infrastructures essentielles et qui englobent les thèmes suivants:

1- Les marchés des terrains dans les régions urbaines:
2- Les routes et le mouvement.

3- Les réseaux des eaux.

4- Les conduites des égouts et le ramassage des ordures.
5- Le repoussement des dangers et leur atténuation.    

· Le deuxième atelier de travail à propos: les voies d'amélioration des quartiers désordonnés dans le cadre national du district de moyen orient et du Nord de l'Afrique; il s'agit de l'atelier de travail No (2) dont le titre s'avère être "les services urbain et social et l'amélioration l'environnement"Aden- République Yéménite ( 10- 12 Novembre 2007) ; les trois axes cet atelier a couvert par le biais de ses composantes principales et dérivées liées par l'amélioration des éléments dans les zones désordonnées et le relogement des habitants hors de leurs zones et l' élimination  des dangers environnementaux ou bien l'allègement de leurs teneurs ou bien encore l'édification des installations de la société et de leur réactualisation; dans ce sens que cet atelier a focalisé sur la nature et le volume de l'élévation du niveau quartiers désordonnés et les plus nouveautés dans le domaine du développement urbain et les contraintes qu'ils affrontent.
· Le deuxième atelier de travail à propos: de l'amélioration des quartiers désordonnés dans le cadre national du district de moyen orient et du Nord de l'Afrique; il s'agit de l'atelier de travail No (3) dont le titre s'avère être "le  développement économique locale et les embellissements organisationnelles et l'amélioration des bâtiments sociaux, Marrakech - royaume du Maroc( 3-5 Décembre 2007) ; tenu par L'institut arabe de développement des villes en coopération avec la municipalité de Marrakech, la banque Mondiale, l'alliance des villes, et d'autres… cet atelier s'est intéressé à l'implantation du développement économique locale et les embellissements organisationnelles et de services. A cet effet, il est devenu impératif d'assurer un moyen de sources de revenus contenu qui fournirait une entrée achalante pour les habitants des quartiers pauvres, et ce, pour s'assurer de l'exécution du développement durable urbain, étant donné qu'il existe une relation forte entre la durabilité du développement des quartiers pauvres, et la situation financière de ses habitants.
Recommandations:

Les trois ateliers de travail ont débouché au fait que les nécessités stratégiques exigent que, pour ce qui est du domaine l'amélioration de l'habitation désordonnée, on doit s'appuyer sur des mécanismes, outils et législations déterminés  voir même pour pouvoir confronter ce phénomène et interdire son émergence et sa prolifération, comme il faut s'appuyer sur, à cet égard, sur  les recommandations suivantes:
· Détermination d'une définition, sur laquelle on s'est mis d'accord, pour les zones désordonnées et l'instauration d'un mécanisme qui pourrait les développer, les améliorer, urbainement et environnement,  et mettre à jour  l'ensemble du registre concerné; au cas où toute progression s'avère absente, on procède à la recherche de substituts adéquats en vue de faire élever le niveau de ces zones.     

· Inscrire  les quartiers désordonnés déjà établis en vue de les cerner et s'assurer qu'ils ne s'étendent pas et qu'ils ne s'élargissent pas  verticalement et horizontalement.

· Nécessité de faire associer les spécialistes locaux dans diverses spécialités scientifiques et les établissements de la société civile et ceux non gouvernementaux et principalement les des habitants concernés lors de présentation de n'importe quel plan qui focalisera sur l'organisation, l'amélioration (qualification) tous  ceux qui sont désordonnés. 
· Actualiser et consolider et faire revivre le rôle complet des municipalités notamment dans les pays où leur rôle  s'avère absent, en vue de leur permettre de retrouver les solutions adéquates capables de porter soin au problème du désordre que connaissent les quartiers et zones cité ci haut et d'assurer les soutiens matériel,  moral et sécuritaire complets et de leur conférer la qualité de la discipline  juridique stricte. 
· En ce qui concerne la sédentarisation, les institutions gouvernementales sont tenues de procéder à l'instauration du régime d'assurance de rechange adéquate avant qu'on ne commence la sollicitation les compétences locales dans l'exécution de la construction des unités d'habitation qui leur soient conformes tout en bénéficiant des expériences arabes et internationales et en conservant le capital social.
· Evaluer les zones désordonnées existant ou bien les zones d'habitation qu'il serait probable d'être converties en zones désordonnées dans le futur, environnement, et la détermination de l'endroit et des causes de risques d'origine de l'environnement comme les récipients de traitement des eaux usées des égouts et des services d'hygiène publique, des ordures, des dangers de inondations; et par là, la détermination du degré leur danger et les priorités d'en entretenir.      
· Proposition des solutions relatives à l'environnement à partir d'un mécanisme de rassemblement entre les administrations locales, les spécialistes, les habitants et les organisations de la société civile, le secteur privé et les institutions internationales.

·  Fournir les sources d'investissement des projets d'amélioration de l'environnement prévues, et ce, à partir de la participation des autorités centrales régionales et les organisations de la société civile et les habitants eux-mêmes, outre les organisations régionales et internationales oeuvrant dans ce domaine.

· Faire élever le niveau de conscience relatif à l'environnement, et ce, à partir des moyens d'information et par l'introduction des notions de la prise de conscience relative à l'environnement dans les méthodes de l'enseignement et l'encouragement de formation d'associations privées qui travaillent dans le domaine de la protection de l'environnement et de son embellissement. En outre, il est prévu d'organiser des tournois de formation au profit des spécialises aux seins des administrations régionales. 

·  S'assurer des dimensions sociales et culturelles dans le traitement avec les sociétés désordonnées au moment de l'opération de sa qualification de nouveau.

· Focaliser sur l'opération d'intégration des sociétés désordonnées après l'avoir développée au sein même du tissu social.  
·   Focaliser sur les catégories marginalisées et les plus démunies.
·   Faire le suivi et l'évaluation continue dans toutes les étapes comme une des garanties continues. 
·  Actualiser le Conseil de planification des villes de façon qu'il assume son rôle et ses responsabilités de façon qu'il empêche la prolifération et la poursuite de la construction désordonnée et  qu'il rende les villes plus organisées et belles.
· Supprimer les lois/ décisions permettant l'étalement sur terre de façon illégale.

· Les villes arabes peuvent prendre en considération ces recommandations notamment les points qui vont de pairs avec les conditions de chaque ville et apprécient les spécificités des sociétés qui y sont. 
· Déterminer les causes réelles qui sont derrières l'émergence et l'extension de tels quartiers.
· Etablir les plans et programmes pour remédier les côtés négatifs provenant de l'existence de ces quartiers et en fonction d'un emploi de temps strict pour que leurs effets négatifs ne s'amplifient à long terme. 
· Se renseigner et s'instruire des expériences des pays pour faire face  à ce phénomène et notamment les plans et programmes établis pour remédier ses effets négatifs sur le lieu et habitants, infrastructures et superstructures. 
· Planification des stratégies de logement pour les besoins réels et réalistes des habitants.

· ☺ -La gestion des terrains de logement et la recherche d'un mécanisme pour l'intervention  des conseils régionaux dans ce cadre et l'établissement des objectifs applicables qui prennent en considération la classe visée.

· Nécessité d'adoption de la part des conseils régionaux stratégiques et des plans d'urgence en vue d'éviter les dangers émergeant des calamités politiques / guerres; les catastrophes naturelles émanant des tremblements de terre et des pluies et des neiges…ect.

· La construction d'une relation associative entre le secteur public et le secteur privé et celui des institutions non lucratives en vue de participer dans le tâtonnement des spécificités et des besoins de la classe visée et le traçage des plans et des programmes exécutifs.

· La lutte  contre la pauvreté sévie entre les habitants de la classe visée et remédier ses causes en essayant de trouver et de fournir les occasions de travail qui leur sont adéquates et tout ce qui garantie l'amélioration des conditions de vie et le vivre, l'environnement de logement qui leur est convenable.

· La création d'une caisse arabe dont le titre reste" la caisse de consolidation des conditions le logement convenable", dont la mission est de présenter l'appui financier  reposant sur des projets de construction de quartiers d'habitation au profit de la classe démunie.

· Le développement et l'actualisation des législations relatives au contrôle les activités de construction dans les villes.  
·  Choisir  la méthode d'offrir les services de l'infrastructure aux zones organisées et avant de permettre d' y construire les bâtiments de logements.

·  Choisir  le minimum des critères nécessaires pour le soin  des bâtiments et services au sein des quartiers désordonnés

· Faire lier les plans de développement aux spécificités et ressources de l'endroit en question  et les besoins des habitants et la distribution les acquis du développement en toute justice et transparence pour que toutes les catégories d'habitants en y profitent. 
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